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LL’’exigence du risque 0exigence du risque 0 inaccessibleinaccessible
…… dans un dans un ÉÉtat de droittat de droit

�� LL’é’évolution des risques et de leur perception : volution des risques et de leur perception : 
Une urbanisation massive, la perte de mUne urbanisation massive, la perte de méémoire moire 
collective, le progrcollective, le progrèès comme facteur de risques, s comme facteur de risques, 
les risques naturels et technologiques   les risques naturels et technologiques   

�� LL’’extension de la notion de prextension de la notion de prééjudice : des judice : des 
risques classiques plus difficilement acceptrisques classiques plus difficilement acceptéés s 

�� De la mutualisation De la mutualisation àà la socialisation du risque la socialisation du risque 
pour la rpour la rééparation intparation intéégrale du prgrale du prééjudice judice 



LL’é’évolution de la responsabilitvolution de la responsabilitéé ::

�� La socialisation du risque nLa socialisation du risque n’’exclut pas la exclut pas la 
responsabilitresponsabilitéé, elle r, elle réépond pond àà un besoin un besoin 
dd’’indemnisationindemnisation

�� La mLa méédiatisation a un effet important sur diatisation a un effet important sur 
la perception du risquela perception du risque

�� La responsabilitLa responsabilitéé sans faute est la rsans faute est la rèègle gle 
�� La La «« punitionpunition »» ppéénale est recherchnale est recherchééee



La responsabilité pénale
Faute d’imprudence, de négligence ou 

manquement à une obligation de prudence ou 
de sécurité prévue par la loi ou le règlement

«« ss’’il est il est éétabli que ltabli que l’’auteur des faits nauteur des faits n’’a pas a pas 
accompli les diligences normales compte accompli les diligences normales compte 
tenu, le cas tenu, le cas ééchchééant, de la nature de ses ant, de la nature de ses 
missions ou de ses fonctions, de ses missions ou de ses fonctions, de ses 
compcompéétences ainsi que du pouvoir et des tences ainsi que du pouvoir et des 
moyens dont il disposaitmoyens dont il disposait »»
Article 121Article 121--3 c. p3 c. péénalnal



Une philosophie, celle dUne philosophie, celle d’’Hans Jonas, Hans Jonas, 
pour un principe de prpour un principe de préécaution :caution :

«« LL’’absence de certitudes, compte tenu absence de certitudes, compte tenu 
des connaissances scientifiques et des connaissances scientifiques et 
techniques du moment, ne doit pas techniques du moment, ne doit pas 
retarder lretarder l’’adoption de mesures effectives adoption de mesures effectives 
et proportionnet proportionnéées visant es visant àà prpréévenir un venir un 
risque de dommages graves et risque de dommages graves et 
irrirrééversibles versibles àà ll’’environnement, environnement, àà un un 

cocoûût t ééconomiquement acceptable.conomiquement acceptable. »»



An 2000An 2000 : Le nouveau mill: Le nouveau milléénaire a naire a 
vu la naissance de la norme vu la naissance de la norme 
ggééotechnique NF P 94otechnique NF P 94--500 500 

�� fruit du travail de recherche de lfruit du travail de recherche de l’’homme homme 
de lde l’’art pour prart pour prééserver ses droits server ses droits 

�� face face àà une justice toujours plus rigoureuse une justice toujours plus rigoureuse 
àà ll’é’égard du spgard du spéécialiste cialiste 

�� dans les limites ddans les limites d’’une science quasi une science quasi 
occulte qui docculte qui déépend de lpend de l’’investissement investissement 
financier du mafinancier du maîître de ltre de l’’ouvrageouvrage



La rLa réévision en 2006 :vision en 2006 :
le toilettage qui sle toilettage qui s’’imposaitimposait

�� Un avantUn avant--propos relatif au risque du sol   propos relatif au risque du sol   

�� La mission G 0 qui portait bien son nom et qui La mission G 0 qui portait bien son nom et qui 
nn’’en est plus une en est plus une 

�� La La «« faisabilitfaisabilitéé »», ch, chèère re àà certains, un lointain certains, un lointain 
souvenir encore douloureuxsouvenir encore douloureux

�� Le suivi dLe suivi d’’exexéécution de la mission G 3 cution de la mission G 3 

�� La nouvelle dLa nouvelle dééfinition de la mission G 4 : une finition de la mission G 4 : une 
supervision par interventions ponctuellessupervision par interventions ponctuelles



Dans une justice aussi alDans une justice aussi alééatoire atoire 
que la mque la méécanique des solscanique des sols……

�� Le risque du sol est imputLe risque du sol est imputéé àà tort au tort au 
ggééotechnicien garant des infrastructures otechnicien garant des infrastructures 

�� Même sMême s’’il nil n’’en est pas le concepteuren est pas le concepteur

�� Car les Car les éétudes gtudes gééotechniques sotechniques s’’avavèèrent rent 
trtrèès souvent insuffisantes s souvent insuffisantes 

�� Et parfois le bureau dEt parfois le bureau d’é’études a omis de tudes a omis de 
remplir pleinement son devoir de conseil  remplir pleinement son devoir de conseil  



Les facteurs de risques : Les facteurs de risques : 

Les experts et les jugesLes experts et les juges……

mal enseignmal enseignéés par les avocatss par les avocats



La causalitLa causalitéé : un lien al: un lien alééatoireatoire

«« même si on en venait même si on en venait àà retenir avec retenir avec 
ll’’expert que cette imprexpert que cette impréécision est fautive, il cision est fautive, il 
nn’’existe pas de lien de causalitexiste pas de lien de causalitéé entre la entre la 
faute allfaute allééguguéée e –– avoir retenu par pravoir retenu par préécaution caution 
le principe du renforcement de la  longrine le principe du renforcement de la  longrine 
superficielle superficielle –– et le choix fait par let le choix fait par l’’entreprise entreprise 
dd’’adopter par pradopter par préécaution un mode de caution un mode de 
fondations profondes par pieux forfondations profondes par pieux foréés.s. »»

TGI Paris 7TGI Paris 7èèmeme 26 avril 200726 avril 2007



Les juges face aux tassements : Les juges face aux tassements : 
autre alautre alééa et lea et leççon de modestieon de modestie

�� Le gLe gééotechnicien a otechnicien a ééttéé condamncondamnéé àà hauteur hauteur 
de 60 % pour une erreur de calcul sans de 60 % pour une erreur de calcul sans 
avoir participavoir participéé au choix constructif du au choix constructif du 
dallage sur terre plein et alors que le madallage sur terre plein et alors que le maîître tre 
de lde l’’ouvrage ouvrage éétait passtait passéé outre les routre les rééserves serves 
éémises par le contrôleur techniquemises par le contrôleur technique

Cass. 3Cass. 3èè civ. 13 nov. 2003civ. 13 nov. 2003



LL’’application inadapplication inadééquatequate
de la norme dde la norme dééroute le jugeroute le juge

�� le gle gééotechnicien rotechnicien rééalise une alise une éétude G1 tude G1 
alors que le projet nalors que le projet n’’est pas encore est pas encore 
prpréécisciséément dment dééfinifini

�� une telle mission nune telle mission n’’emporte pas emporte pas 
dd’’engagement sur les coengagement sur les coûûtsts

�� mais le marchmais le marchéé est conclu est conclu àà forfaitforfait



En droit privEn droit privéé, le g, le gééotechnicienotechnicien
condamncondamnéé malgrmalgréé ses rses rééserves serves 
et let l’’article 1793 du Code civil  :article 1793 du Code civil  :

«« Les Les éépaisseurs de remblais et terrains paisseurs de remblais et terrains 
remaniremaniéés pouvant varier sur le site, la s pouvant varier sur le site, la 
recherche drecherche d’’un sol dun sol d’’assise homogassise homogèène ne 
(sables) pourra n(sables) pourra néécessiter des cessiter des 
approfondissements locaux lors de la approfondissements locaux lors de la 
rrééalisation des fondationsalisation des fondations »»

TGI Paris 7TGI Paris 7èèmeme 29 mars 200429 mars 2004



Les sujLes sujéétions imprtions impréévues :vues :
une notion stricte en droit publicune notion stricte en droit public

«« que le rapport dque le rapport d’é’étude gtude gééotechnique figurant otechnique figurant 
dans le dossier de consultationdans le dossier de consultation…… mentionnait mentionnait 
ll’’existence dexistence d’’une carriune carrièère dans lre dans l’’emprise du projet emprise du projet 
dont les contours ne pouvaient être ddont les contours ne pouvaient être dééfinis et finis et 
soulignait les variations importantes du toit du soulignait les variations importantes du toit du 
substratumsubstratum…… que les difficultque les difficultéés rencontrs rencontrééeses…… ne ne 
prpréésentaient pas un caractsentaient pas un caractèère imprre impréévisible  visible  »»

CE 27 sept. 2006 CE 27 sept. 2006 GTM ConstructionGTM Construction



Les surcoLes surcoûûts de fondations :ts de fondations :
une pathologie particuliune pathologie particulièèrere

�� La rLa rééception sans rception sans rééserves en droit public serves en droit public 
comme porte de sortie comme porte de sortie CE 12 mai 2006 CE 12 mai 2006 

�� Mais le Conseil a eu des remords Mais le Conseil a eu des remords «« ququ’’ainsi la ainsi la 
rrééception demeure sans effet sur les droits et ception demeure sans effet sur les droits et 
obligations financiers nobligations financiers néés de ls de l’’exexéécution du cution du 
marchmarchéé, , àà raison notamment de retards ou de raison notamment de retards ou de 
travaux suppltravaux suppléémentaires, dont la dmentaires, dont la déétermination termination 
intervient dintervient dééfinitivement lors de lfinitivement lors de l’é’établissement tablissement 
du ddu déécompte dcompte dééfinitiffinitif »» CE 6 avril 2007CE 6 avril 2007 Centre Centre 
hospitalier de Boulogne sur merhospitalier de Boulogne sur mer



Les juges tiennent compte Les juges tiennent compte 
de lde l’’attitude du maattitude du maîître de  ltre de  l’’ouvrageouvrage

«« ……que cette que cette éétude compltude compléémentaire dont mentaire dont 
ll’é’étendue avait tendue avait ééttéé ddééfinie par le mafinie par le maîître de tre de 
ll’’ouvrage avait un objet trop limitouvrage avait un objet trop limitéé pour pour 
que des conclusions approprique des conclusions appropriéées puissent es puissent 
en être den être dééduitesduites ; qu; qu’’ainsi le maainsi le maîître de tre de 
ll’’ouvrage a commis une faute en ne ouvrage a commis une faute en ne 
donnant pas suite utilement donnant pas suite utilement àà la demande la demande 
des constructeursdes constructeurs…… »»



Dame natureDame nature, , 

autre  facteur de risque autre  facteur de risque 

�� le risque du sol devient dle risque du sol devient d’’autant plus autant plus 
difficile difficile àà apprapprééhender hender 

�� dans des conditions climatiques dans des conditions climatiques 
exceptionnellesexceptionnelles

�� surtout alors que seuls des sols surtout alors que seuls des sols 
hhééttéérogrogèènes demeurent disponiblesnes demeurent disponibles



Et il y eut le dEt il y eut le déélugeluge……

�� Le gLe gééotechnicien notechnicien n’’est pas hydrogest pas hydrogééologue, ologue, 
mais la norme en fait mais la norme en fait éétattat

�� LL’’eau est un eau est un éélléément essentiel pour le ment essentiel pour le 
comportement des ouvrages dans le solcomportement des ouvrages dans le sol

�� Le gLe gééotechnicien ne peut pas sotechnicien ne peut pas s’’engager engager 
sur un niveau de plus hautes eaux dans le sur un niveau de plus hautes eaux dans le 
cadre dcadre d’é’étude prtude prééalable avec un unique alable avec un unique 
relevrelevéé



La force majeureLa force majeure……
imprimpréévisible et irrvisible et irréésistible ?sistible ?



Et pas seulement en 1910 !Et pas seulement en 1910 !

«…«… ddèès lors que les bâtiments s lors que les bâtiments 
nn’’auraient pu, même sauraient pu, même s’’ils nils n’’avaient pas avaient pas 
ééttéé affectaffectéés de vices de construction, s de vices de construction, 
ss’’avavéérer rer éétanches en prtanches en préésence des sence des 
eaux deaux d’’inondation, en raison de inondation, en raison de 
ll’’importance et de la pression de ces importance et de la pression de ces 
eauxeaux ; qu; qu’’ayant retenu ainsi que ce ayant retenu ainsi que ce 
prprééjudice avait pour cause judice avait pour cause 
ddééterminante lterminante l’é’état de catastrophe tat de catastrophe 
naturellenaturelle…… »»
Cass. 1Cass. 1èère civ. 29 janvier 1999re civ. 29 janvier 1999



En matiEn matièère dre d’’eau, la seau, la séécheresse a cheresse a 
fait couler beaucoup dfait couler beaucoup d’’encreencre



ParfoisParfois…… trop rarementtrop rarement
les juges se laissent convaincreles juges se laissent convaincre

«« ConsidConsidéérant que lrant que l’’expert, connaissance prise des expert, connaissance prise des 
éétudes de sol, rtudes de sol, rééalisaliséées tant antes tant antéérieurement rieurement àà la la 
construction quconstruction qu’’au cours de ses opau cours de ses opéérations par la socirations par la sociééttéé
SOL PROGRES en 1989, par la sociSOL PROGRES en 1989, par la sociééttéé SIMECSOL en SIMECSOL en 
1996, par la soci1996, par la sociééttéé GEOMEDIA en 1998, et faisant GEOMEDIA en 1998, et faisant 
ressortir la nature du sol, limons de surface argileux, sur ressortir la nature du sol, limons de surface argileux, sur 
lequel a lequel a ééttéé construit le pavillon litigieux et les construit le pavillon litigieux et les 
fondations sont assises, a fondations sont assises, a éécartcartéé de fade faççon claire et on claire et 
catcatéégorique une insuffisance gorique une insuffisance ééventuelle de conception ventuelle de conception 
des fondations, ainsi que ddes fondations, ainsi que d’’exexéécution de ces fondations, cution de ces fondations, 
dans la survenance des ddans la survenance des déésordres, retenant comme sordres, retenant comme 
cause desdits dcause desdits déésordres un desssordres un dessèèchement de la partie chement de la partie 
supsupéérieure du sol drieure du sol d’’assise sous lassise sous l’’effet deffet d’’un manque de un manque de 
pluviompluvioméétrie exceptionnel.trie exceptionnel. »»
CA Paris 19CA Paris 19èè B 27 mai 2005B 27 mai 2005



«« être ou ne pas êtreêtre ou ne pas être »»

un cas de force majeureun cas de force majeure
Cass. 3Cass. 3èè civ. 28 nov. 2001civ. 28 nov. 2001 ≠≠

Cass. 3Cass. 3èè civ. 12 dciv. 12 dééc. 2001c. 2001 ::«« que cette sque cette séécheresse, cheresse, 
survenue en 1989/90, avait un caractsurvenue en 1989/90, avait un caractèère exceptionnel re exceptionnel 
par sa raretpar sa raretéé, son intensit, son intensitéé et sa duret sa durééee…… »»

Il ne devrait plus lIl ne devrait plus l’’êtreêtre……
Cass. 3Cass. 3èè civ. 31 janv. 2007civ. 31 janv. 2007

Si selon les circonstances,Si selon les circonstances,
ce phce phéénomnomèène a pune a pu



Mais encore le mois dernier !Mais encore le mois dernier !

«« Il est ainsi dIl est ainsi déémontrmontréé que le phque le phéénomnomèène de ne de 
sséécheresse rencontrcheresse rencontréé sur la commune de sur la commune de 
COURDIMANCHE en 1996 et 1997, exceptionnel COURDIMANCHE en 1996 et 1997, exceptionnel 
par son intensitpar son intensitéé et sa duret sa duréée, a revêtu les e, a revêtu les 
caractcaractèères dres d’’extextéérioritrioritéé, d, d’’imprimpréévisibilitvisibilitéé et et 
dd’’irrirréésistibilitsistibilitéé de la cause de la cause éétrangtrangèère re 
exonexonéératoire  de la responsabilitratoire  de la responsabilitéé des des 
constructeurs , qui avaient respectconstructeurs , qui avaient respectéé ll’’ensemble ensemble 
des rdes rèègles de lgles de l’’artart…»…»

TGI Paris, 7TGI Paris, 7èè Ch. 11 sept. 2008  Ch. 11 sept. 2008  



La faute des constructeursLa faute des constructeurs

�� Elle reste le plus grand facteur de risque Elle reste le plus grand facteur de risque 

�� Le gLe gééotechnicien, spotechnicien, spéécialiste, est le plus cialiste, est le plus 
exposexposéé en terme de responsabiliten terme de responsabilitéé

�� Le maLe maîître dtre d’œ’œuvre doit savoir appruvre doit savoir appréécier les cier les 
limites de ses complimites de ses compéétences et en rtences et en rééfféérer rer àà
ll’’homme de lhomme de l’’art gart gééotechnique otechnique 

�� LL’’entreprise doit entreprise doit éémettre des rmettre des rééserves si les serves si les 
terrains rencontrterrains rencontréés ne sont pas ceux attendus s ne sont pas ceux attendus 
ou le mode de fondation inadaptou le mode de fondation inadaptéé

�� Le contrôleur techniqueLe contrôleur technique…… doit prdoit préévenir les venir les 
risques !     risques !     



Encore fautEncore faut--il une il une éétude !tude !
Les insuffisances gLes insuffisances gééotechniquesotechniques

«« que le coque le coûût des travaux indispensables t des travaux indispensables 
pour mettre fin aux infiltrations, qui pour mettre fin aux infiltrations, qui 
auraient dauraient dûû être être éévitvitéées par la conception es par la conception 
dd’’un projet tenant compte des contraintes un projet tenant compte des contraintes 
du sol, devaient être supportdu sol, devaient être supportéés par le s par le 
mamaîître dtre d’œ’œuvre auquel incombait la uvre auquel incombait la 
responsabilitresponsabilitéé des ddes déésordres.sordres. »»

Cass. 3Cass. 3èè civ. 4 juill. 2006civ. 4 juill. 2006



LL’é’étude documentaire ntude documentaire néégliggligééee

�� Il sIl s’’agit dagit d’’une obligation de la mission G11une obligation de la mission G11

�� Le gLe gééotechnicien doit consulter les cartes, otechnicien doit consulter les cartes, 
archives, interroger les services archives, interroger les services 
techniques locaux et dtechniques locaux et déépartementauxpartementaux……

�� Et même le voisinage (ancien bassin de Et même le voisinage (ancien bassin de 
rréétention)tention)

�� Et accessoirement se rendre sur le siteEt accessoirement se rendre sur le site……



Le suivi trop partiel dLe suivi trop partiel d’’exexéécutioncution

�� le gle gééotechnicien a rarement une vision otechnicien a rarement une vision 
ggééotechnique globale de lotechnique globale de l’’opopéérationration

�� et pourtant, il let pourtant, il l’’assume dassume dèès qus qu’’il intervient il intervient 
dans le cadre de missions trop partiellesdans le cadre de missions trop partielles

�� àà titre dtitre d’’exemple, mal rexemple, mal réémunmunéérréé pour pour 
rréépondre pondre àà une question prune question préécise, il ne cise, il ne 
relrelèève pas les dve pas les dééfauts dfauts d’’exexéécution des cution des 
butons et la stabilitbutons et la stabilitéé prpréécaire dcaire d’’une paroi une paroi 



La faute des constructeursLa faute des constructeurs

�� Elle reste le plus grand facteur de risque Elle reste le plus grand facteur de risque 

�� Le gLe gééotechnicien, spotechnicien, spéécialiste, est le plus cialiste, est le plus 
exposexposéé en terme de responsabiliten terme de responsabilitéé

�� Le maLe maîître dtre d’œ’œuvre doit savoir appruvre doit savoir appréécier les cier les 
limites de ses complimites de ses compéétences et en rtences et en rééfféérer rer àà
ll’’homme de lhomme de l’’art gart gééotechnique otechnique 

�� LL’’entreprise doit entreprise doit éémettre des rmettre des rééserves si les serves si les 
terrains rencontrterrains rencontréés ne sont pas ceux attendus s ne sont pas ceux attendus 
ou le mode de fondation inadaptou le mode de fondation inadaptéé

�� Le contrôleur techniqueLe contrôleur technique…… doit prdoit préévenir les venir les 
risques !     risques !     



A dA dééfaut de rfaut de rééserves, serves, 
le constructeur est garant du solle constructeur est garant du sol

Des mouvements du sol, apparus Des mouvements du sol, apparus àà trtrèès s 
grande profondeur (40m), tardivement, grande profondeur (40m), tardivement, 
en site minier, malgren site minier, malgréé le caractle caractèère re 
demeurdemeuréé imprimpréécis de leur cause aprcis de leur cause aprèès s 
expertise, demeuraient prexpertise, demeuraient préévisibles et ne visibles et ne 
constituent pas la cause constituent pas la cause éétrangtrangèèrere

Cass. 3Cass. 3èème civ. 13 juillet 1994me civ. 13 juillet 1994



LL’’actualitactualitéé du nouveau sidu nouveau sièècle cle 
nn’’est plus aux minesest plus aux mines

La loi nLa loi n°° 20022002--276 du 27 f276 du 27 féévrier 2002vrier 2002
relative relative àà la prla préévention des effondrements vention des effondrements 
des cavitdes cavitéés souterraines et des marnis souterraines et des marnièèresres
a modifia modifiéé ll’’article L 125article L 125--1 du Code des 1 du Code des 
assurances pour introduire ces assurances pour introduire ces 
éévvéénements dans le cadre nements dans le cadre 

de la garantie catastrophede la garantie catastrophe

naturellenaturelle



Le juge reste sLe juge reste séévvèère re 
àà ll’é’égard des constructeursgard des constructeurs

�� dans le cas de ldans le cas de l’’effondrement deffondrement d’’une une 
marnimarnièère non rre non réépertoripertoriééee

�� durant la tempête exceptionnelle de durant la tempête exceptionnelle de 
ddéécembre 1999, qualificembre 1999, qualifiéée de catastrophe e de catastrophe 
naturelle pour la communenaturelle pour la commune

�� pour une construction dont les fondations pour une construction dont les fondations 
avaient fait leurs preuves durant plus de 9 avaient fait leurs preuves durant plus de 9 
ans aprans aprèès la rs la rééception de lception de l’’ouvrageouvrage
CA Rouen 11 avril 2007CA Rouen 11 avril 2007



Le gLe gééotechnicien dans le voisinageotechnicien dans le voisinage
face aux troubles anormauxface aux troubles anormaux

�� La reconnaissance des fondations des La reconnaissance des fondations des 
mitoyens et les prescriptions de reprise en mitoyens et les prescriptions de reprise en 
sous sous œœuvre qui suvre qui s’’imposentimposent

�� Les rLes rééserves indispensables lors dserves indispensables lors d’’une une 
intervention avant dintervention avant déémolitionmolition

�� Une vision large de la ZIG, lUne vision large de la ZIG, l’’impact sur le impact sur le 
voisinage notamment de lvoisinage notamment de l’’incidence des incidence des 
ouvrages neufs sur louvrages neufs sur l’é’écoulement des eauxcoulement des eaux



Le trouble anormal qui bLe trouble anormal qui béénnééficie ficie 
au maau maîître dtre d’’ouvrage ouvrage 

Le maLe maîître dtre d’’ouvrage qui agit en tant que ouvrage qui agit en tant que 
subrogsubrogéé dans les droits du tiers ldans les droits du tiers léésséé àà
hauteur des paiements effectuhauteur des paiements effectuéés et est s et est 
fondfondéé «« àà recourir contre les constructeurs recourir contre les constructeurs 
et leurs assureurs sur le fondement du et leurs assureurs sur le fondement du 
principe prohibant les troubles anormaux principe prohibant les troubles anormaux 
du voisinage, qui ne requiert pas la preuve du voisinage, qui ne requiert pas la preuve 
dd’’une fauteune faute »»
Cass. 3Cass. 3èè civ. 24 sept. 2003civ. 24 sept. 2003



Alors que non subrogAlors que non subrogéé ::

Le maLe maîître de ltre de l’’ouvrage peut agir contre les ouvrage peut agir contre les 
constructeurs uniquement sur le constructeurs uniquement sur le 
fondement de la responsabilitfondement de la responsabilitéé
contractuelle de droit commun et doit contractuelle de droit commun et doit 
donc rapporter la preuve ddonc rapporter la preuve d’’une fauteune faute
Cass. 3Cass. 3èè civ. 24 civ. 24 avravr. 2003. 2003

«« Pourquoi faire un droit aussi compliquPourquoi faire un droit aussi compliquéé
alors qualors qu’’on peut faire simpleon peut faire simple »»
Philippe MalinvaudPhilippe Malinvaud



Et que penser deEt que penser de
la jurisprudence administrative ?la jurisprudence administrative ?

�� Depuis plus de 50 ans, le juge applique le Depuis plus de 50 ans, le juge applique le 
rréégime de la garantie dgime de la garantie déécennale cennale àà ll’’appel appel 
en garantie du maen garantie du maîître de ltre de l’’ouvrage contre ouvrage contre 
le constructeur en cas de dommages le constructeur en cas de dommages 
causcauséés s àà un tiers un tiers CE 9 janv. 1953CE 9 janv. 1953

�� Jurisprudence consacrJurisprudence consacréée par le par l’’arrêt arrêt ForrerForrer
CE 4 juill. 1980CE 4 juill. 1980

�� RRééititéérréée par le par l’’arrêt arrêt CE 15 juill. 2004CE 15 juill. 2004



Le maLe maîître de ltre de l’’ouvrageouvrage : : 

ll’’intervenant clef face au sol  intervenant clef face au sol  

Il prend le risque de lIl prend le risque de l’’opopéération, joue ration, joue 
un rôle primordial dans la dun rôle primordial dans la dééfinition finition 
du programme et est celui qui doit du programme et est celui qui doit 
prendre ses responsabilitprendre ses responsabilitéés en limitant s en limitant 
les risques, mais il doit être informles risques, mais il doit être informéé



PropriPropriéétaire du sol, taire du sol, 
il en est dil en est d’’ailleurs le gardienailleurs le gardien

Les dommages provoquLes dommages provoquéés par un s par un 
glissement de terrain provenant dglissement de terrain provenant d’’un un 
fonds voisin ne peuvent être rfonds voisin ne peuvent être rééparparéés s 
que sur le fondement des dispositions que sur le fondement des dispositions 
de lde l’’article 1384 du code civil        article 1384 du code civil        
Cass. 3Cass. 3èè civ. 19 juin 2003civ. 19 juin 2003



Le risque acceptLe risque acceptéé par le mapar le maîître tre 
de lde l’’ouvrageouvrage…… ddééliblibéérréément  ment  

Hormis lHormis l’’immixtion fautive, son acceptation immixtion fautive, son acceptation 
ddééliblibéérréée des risques emporte exone des risques emporte exonéération ration 
des constructeursdes constructeurs

�� La Cour de cassation a admis lLa Cour de cassation a admis l’’exonexonéération ration 
partielle dpartielle d’’un entrepreneur du fait de lun entrepreneur du fait de l’’acceptation acceptation 
par le mapar le maîître de ltre de l’’ouvrage douvrage d’’un risque constituun risque constituéé par par 
ll’’effondrement possible deffondrement possible d’’une falaiseune falaise au pied de au pied de 
laquelle devait être rlaquelle devait être rééalisaliséée la constructione la construction

Cass. Civ. 3Cass. Civ. 3èème 19 janvier 1994me 19 janvier 1994



Cass. 3Cass. 3èè Civ. 15 dCiv. 15 dééc. 2004 c. 2004 
Refus dRefus dééliblibéérréé de cuvelagede cuvelage



Et toujours la sanction Et toujours la sanction 
du risque ddu risque dééliblibéérréément acceptment acceptéé ::

«« QuQu’’en statuant ainsi, sans relever que le maen statuant ainsi, sans relever que le maîître tre 
dd’’ouvrage avait ouvrage avait ééttéé clairement informclairement informéé par des par des 
professionnels compprofessionnels compéétents de la ntents de la néécessitcessitéé de de 
procprocééder antder antéérieurement au chantier rieurement au chantier àà la la 
surveillance prsurveillance prééconisconiséée par la SEF, des e par la SEF, des 
consconsééquences en cas dquences en cas d’’absence de celleabsence de celle--ci et ci et 
des risques inhdes risques inhéérents au choix du site et de rents au choix du site et de 
ll’’absence de drainage tel que proposabsence de drainage tel que proposéé par le par le 
mamaîître dtre d’œ’œuvre, la Cour d'Appel nuvre, la Cour d'Appel n’’a pas donna pas donnéé
de base lde base léégale gale àà sa dsa déécisioncision »»

Cass. 3Cass. 3èè civ. 25 mai 2005civ. 25 mai 2005



DD’’autant plus pour le maautant plus pour le maîître de tre de 
ll’’ouvrage ouvrage –– mamaîître dtre d’œ’œuvreuvre

«« les dles déésordres avaient pour cause essentielle et sordres avaient pour cause essentielle et 
ddééterminante le fait que le materminante le fait que le maîître dtre d’œ’œuvre et uvre et 
mamaîître de ltre de l’’ouvrage avait ordonnouvrage avait ordonnéé àà
ll’’entrepreneur dentrepreneur d’’exexéécuter les travaux de cuter les travaux de 
terrassement, sans avoir fait procterrassement, sans avoir fait procééder der àà ll’é’étude tude 
de sols qui de sols qui éétait indispensable en raison dtait indispensable en raison d’’une une 
trtrèès forte pente, sous peine de ss forte pente, sous peine de s’’exposer exposer àà un un 
glissement de terrainglissement de terrain…… apraprèès avoir pris s avoir pris 
connaissance du coconnaissance du coûût de lt de l’é’étude gtude gééotechnique, il otechnique, il 
ss’é’était ravistait ravisé…»é…»

Cass. 3Cass. 3èè civ. 27 sept. 2006civ. 27 sept. 2006



Les juges sont parfois indulgentsLes juges sont parfois indulgents

Dans le cas dDans le cas d’’un glissement de terrain, alors un glissement de terrain, alors 
que le maque le maîître de ltre de l’’ouvrage ouvrage éétait passtait passéé outre outre 
les conseils des constructeurs pour une les conseils des constructeurs pour une 
solution de confortement de talus  solution de confortement de talus  «« …… ququ’’il il 
nn’é’était pas dtait pas déémontrmontréé que cette socique cette sociééttéé
employait du personnel ayant une employait du personnel ayant une 
expexpéérience et des connaissances sprience et des connaissances spéécifiques cifiques 
lui permettant dlui permettant d’’apprapprééhender dans le dhender dans le déétail tail 
ll’’ensemble des questions techniquesensemble des questions techniques…… »»

Cass. 3Cass. 3èè civ. 14 mars 2007civ. 14 mars 2007



Le juge exige que le maLe juge exige que le maîître de tre de 
ll’’ouvrage soit clairement informouvrage soit clairement informéé

«« que la preuve nque la preuve n’é’était pas rapporttait pas rapportéée que e que 
ll’’architecte ou le constructeur aient eu architecte ou le constructeur aient eu 
connaissance de lconnaissance de l’’existence dexistence d’’un sousun sous--sol comblsol combléé
de remblais ;de remblais ;

QuQu’’en statuant ainsi, sans relever que le maen statuant ainsi, sans relever que le maîître tre 
dd’’ouvrage avait ouvrage avait ééttéé parfaitement informparfaitement informéé des des 
consconsééquences du dquences du dééfaut de rfaut de rééalisation de lalisation de l’é’étude tude 
ggééologique eu ologique eu éégard au caractgard au caractèère alluvionnaire du re alluvionnaire du 
sol, la cour dsol, la cour d’’appel a violappel a violéé le texte susvisle texte susviséé »»

Cass. 3Cass. 3èè civ. 11 dciv. 11 dééc. 2007c. 2007



Et la motivation peut surprendreEt la motivation peut surprendre ::

«« Mais attendu que la cour dMais attendu que la cour d’’appel a appel a 
constatconstatéé que lque l’’origine des dorigine des déésordres, dus sordres, dus àà
ll’’instabilitinstabilitéé de lde l’’ouvrage, trouvait sa cause ouvrage, trouvait sa cause 
dans une ddans une dééficience de la conception des ficience de la conception des 
fondations, compte tenu de la nature du sol fondations, compte tenu de la nature du sol 
et de let de l’’absence dabsence d’é’études de sol prtudes de sol prééalables et alables et 
nnéécessaires, et que lcessaires, et que l’’intervention de la intervention de la 
socisociééttéé SagerSager, inefficace et non adapt, inefficace et non adaptéée, e, 
nn’’avait pas supprimavait pas suppriméé leur cause leur cause mais nmais n’’avait avait 
rien ajoutrien ajoutéé aux daux déésordres prsordres prééexistantsexistants.. »»

Cass. Civ. 3Cass. Civ. 3èèmeme 16 janv. 2008  16 janv. 2008  



Le gLe gééotechnicien hors de sa sphotechnicien hors de sa sphèère  re  
la pollution un contentieux dla pollution un contentieux d’’avenir ?avenir ?

La dLa déélimitation prlimitation préécise de la mission est cise de la mission est 
dd’’autant plus indispensable dans le autant plus indispensable dans le 
domaine de ldomaine de l’’environnement encore plus environnement encore plus 
alalééatoire et plus ratoire et plus réécent que la cent que la 
ggééotechnique otechnique 



Le juge apprLe juge appréécie les limites cie les limites 
des obligations contractuelles :des obligations contractuelles :
«« La CUB a dLa CUB a dééfini le contenu et lfini le contenu et l’’importance de importance de 
ll’é’étude (tude (……) l) l’é’étude en cause, tude en cause, éétablie tablie àà partir des partir des 
valeurs guides existant valeurs guides existant àà la date de son la date de son 
intervention, nintervention, n’é’était ni le diagnostic initial du sol tait ni le diagnostic initial du sol 
et une et une éévaluation simplifivaluation simplifiéée des risques, que la e des risques, que la 
requrequéérante a drante a d’’ailleurs fait railleurs fait rééaliser aliser 
ultultéérieurement par le CEBTP pour un corieurement par le CEBTP pour un coûût huit t huit 
fois supfois supéérieur (rieur (……)  la CUB ne pouvait ignorer le )  la CUB ne pouvait ignorer le 
risque de pollution du terrain qurisque de pollution du terrain qu’’elle achetait, elle achetait, 
dont il dont il éétait notoire qutait notoire qu’’il avait il avait ééttéé, depuis de , depuis de 
nombreuses dnombreuses déécennies, le lieu de diverses cennies, le lieu de diverses 
activitactivitéés industrielless industrielles …… »»
CAA Bordeaux 6 mars 2007CAA Bordeaux 6 mars 2007



Un chemin de vUn chemin de vééritrité…é…

�� Les gLes gééotechniciens sont mieux prototechniciens sont mieux protééggééss

�� Le maLe maîître de ltre de l’’ouvrage qui prend un risque ouvrage qui prend un risque 
ddééliblibéérréé est condamnest condamnéé

Mais le gMais le gééotechnicien doit faire preuve de otechnicien doit faire preuve de 
modestie dans une science toujours quasi modestie dans une science toujours quasi 
occulte et occulte et éémettre des rmettre des rééserves sur les serves sur les 
limites de cet art si complexe limites de cet art si complexe 



Rendez droit le cheminRendez droit le chemin……


